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Bruxelles Le 24 mars 1982
Note BI0 C0M(82) Ifl aux Bureaux Nationaux
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?sa-Reunion de la Commission du 24,r.82

1. Conseil des Affaires etrangeres du 2l.f : Mandat

Le President a expose les conditions dans lesquelles M.

Tindemans et lui meme ont ete amenes, hier en fin de matinee, a
Iancer une ultime tentative de compromis, sous forme d un schema
d accord concernant la compensation a accorder au Royaume Uni,
compromis que Ie Conseil est convenu d examiner au cours d une
prochaine session du Conseil des Affaires etrangeres fixee au J
avril.

2. Conseil europeen

Le Conseil europeen pourrait evoquer les perspectives ainsi
ouvertes sur un accord d ensemble concernant le Mandat du l0
mai; certaines delqgations ont indique en effet qu iI s
agissait Ia soit d'une possibilite, soit d une intentlon, mais
comme I a precise M. Tindemans dans sa conference finaler ce
dossier ne deyrait pas. faire I objet de discussions au Conseil
europeen.

- en ce qui concerne Ia situation economique et sociale dans le
Communaute, la contribution de la Commission qui s articule
autour des quatre grands themesremploi, monetaire, investisse
ment, marche interieurr sera disponible, eomme d habitude
mardi prochain en debut d apres midi (il vous sera envoye des
que possible).

Le Conseil europeen pouuait sur la base d une discussion
fondee sur la communication de la Commission, degager un
nombre limite d objectifs prioritaires conportant des
engagements precis des institutions pour une strategie de
sortie de crise

- les relations entre Ia Communaute, les Etats Unis et le Japon
devraient constituer le second theme de travail du Conseil
europeen, le troisieme etant reserve a la situation politique
mondiale, tandis qu en marge du Conseil europeen sePa consacre
I accord intervenu sur la Fondation europeenne (une fiche vous
a ete envoyee hier).
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t. Session speciale du Parlement europeen (24-26 mars)

La Commission a examine les conditions dans lesquelles s ouvre
cet apres midi cette session speciale du double point de vue
rfagricole" (24/26) et I'mandat" (25) et ce, dans Ia perspective
du Conseil europeen, du Conseil agricole et du Conseil des
Affaires etrangeres du f avril. La Comnrission est convenue de
tenir une reunion speciale mardi prochain a I issue des travaux
du Conseil europeen.

4. Programme Recherche et Enseignsnent : fusion thermonucleaire

La Commission a Epprouve sur proposition de t'1. Davignonr une
communication au Conseil, modifiant sa proposition de decision
du Conseil sur un progpamme de Recherche et Enseignement
L982-L986, dans le domaine de Ia fusion thermonueleaire
controlee.
Vous vous aouvenez gue ce PDogPEmme Propose par la Commission,
Ie 23 juitlet dernier, avait fait I obJet d un large consensus
au Conseil du I mars et que Ie Parlement I avsit egalement
approuve lors de sa Beance du 12 mars en y apportant troie
amendements : Ia presente communication complete Par consequent
la proposition de la Commiesion du 2l Juillet 81 en y
lntroduisan:tdles amendements souhaites par le Parlement.

Voir P (81) 44 et fiche du I JuilLet I98I et BI0(82)'99

5. Importations en France de rhum produit dans les DOM
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La Commission a approuve sur Proposition de l*,l. Tugendhat une
proposition de decision du Conseil autorierint La Republique
francaise a appliquer dans ses departements d outre mer (D0M) et
en France metropolitaine, un taux reduit du droit fiscal
frappant Ia consommation du rhum dit tttraditionnelrf produit dans
les DOM (voir P I8).

Une partie des travaux de Ia Commission de fin de matinee et de
I apres midi s est tenue en seance restDeinte.

Amities
Manuel SantareLI 17 h////


